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CHAMPIONNAT NATIONAL 
DE FOOTBALL 

I ­ LA COMPETITION 

a) L'épreuve 

Elle se déroule selon les règlements de la Fédération Française de Football (F.F.F.). Les joueurs remplacés 
peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant, et à ce titre, revenir sur le terrain. 

b) Déroulement de l'épreuve 

1 ­ Phases qualificatives 

Les équipes représentatives des ligues engagées sont réparties en poules A ­ B ­ C ­ D,  par tirage au sort, les 
têtes de série étant les quatre demi­finalistes de la saison précédente. 

Au sein de chaque poule, les équipes se rencontrent en match aller uniquement. 

Points : gagné = 4 
nul = 2 
perdu = 1 

2.1 – Quarts de finale 

En fonction des possibilités financières de la fédération et après accord du Comité Directeur, les quarts de 
finales pourront être accordés. 

Les deux premières équipes de chaque poule sont qualifiées pour les quarts de finales. 
Les rencontres se déroulent selon le tableau suivant : 

A1 contre B2 = E 
C1 contre D2 = F 
B1 contre C2 = G 
D1 contre A2 = H 

Les équipes recevantes sont les premiers de chaque poule. 

2.2 – Demi­finales 

Les demi­finales se déroulent selon le tableau suivant : 

E contre F = I 
G contre H= J 

Les équipes E et G sont désignées comme équipes recevantes. 

2.3 ­ Finale 

La finale verra s’affronter le vainqueur du match I contre celui du match J. L’équipe J est désignée comme 
équipe recevante.



3 – Option B: demi­finales et finale 

3.1 – Demi­finales 

Les premières équipes de chaque poule sont qualifiées pour les demi­finales. 
Les rencontres se déroulent selon le tableau suivant : 

A contre B= E 
C contre D= F 

Le tirage au sort est effectué par la Commission Sportive de la Fédération pour désigner l'équipe recevante. 

3.2 ­ Finale 

La finale verra s’affronter le vainqueur du match E contre celui du match F. 
Le tirage au sort est effectué par la Commission Sportive de la Fédération pour désigner l'équipe recevante. 

c) Arbitrage 

En cas d'absence d'arbitre officiel sur le stade, chaque ligue propose un arbitre. Le tirage au sort désigne 
l'arbitre de la rencontre. 

II ­ EQUIPES ­ LA PARTICIPATION 

L'équipe de ligue se compose : 

d’un C.T.L. 

de  quatorze joueurs qui seront inscrits sur la feuille de match 

nota : en cas de terrain impraticable, la ligue organisatrice est déclarée forfait de pénalité (perte du match avec 
un score de 2 à 0) si les conditions suivantes non pas été respectées : 

48 heures avant le match : informer la ligue déplacée et le siège fédéral pour modifier soit la date ou le lieu 
(inversion possible) 

dans les 48 heures précédant le match : prendre toute disposition pour assurer le déroulement de la rencontre. 

les joueurs adapteront leurs chaussures en fonction des conditions météo et du terrain utilisé.


